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JUSTICE

Lamédiation a augmenté de 170/0

Lenombre de
procédures de médiation
a augmenté de 17 010 en
2015 par rapport à 2013.

Mais le Belge se rend
encore trop au tribunal.

Du 17 au 21 octobre, c'est la
Semaine de la médiation.
Une procédure à laquelle le

ministre de la Justice Koen
Geens veut donner un coup de
pouce. La médiation permet de
résoudre un conflit entre diffé-
rentes parties sans passer par la
case tribunal. Elle décharge les
tribunaux et est souvent plus ra-
pide et moins chère. Cette procé-
dure peut être utilisée pour les
affaires civiles et commerciales,
tels que les conflits de voisinage,
les affaires sociales dont les cas
de discrimination ou de démis-
sion forcée, ainsi que pour les af-
faires familiales telles que la co-
parentalité, les divorces ou la
pension alimentaire.

Plus de 5000 conflits en 2015

ont été réglés par une telle procé-

dure, contre 4300 en 2013. La
majorité était d'ordre familial,
avec principalement des ques-
tions liées aux familles recom-
posées. La médiation dure en
moyenne 83 jours et le média-
teur rencontre les parties concer-
nées entre trois et six fois, res-
sort-il du baromètre. Le
médiateur, payé entre 50 et
150 euros de l'heure, facture aux
parties environ douze heures de
travail. La Belgique compte au
total 1 457 médiateurs reconnus.
le mauvais élève européen

La médiation a clairement le
vent en poupe mais elle reste
très minoritaire par rapport au
nombre de procédures engagées
devant les tribunaux. «La ten-
dance reste defaire appel au tribu-
nal. De tous les pays européens, la
Belgique est d'ailleurs le pays où le
plus d'affaires sont portées devant le
juge », souligne la Commission
fédérale de médiation. «Un
changement de mentalité est impé-
ratif». À l'occasion de la Se-
maine de la médiation, qui se
tient jusqu'à vendredi, la Com-

mission fédérale de médiation
propose d'ailleurs diverses ini-
tiatives, telles que des forma-
tions locales ou des sessions d'in-
formations, afin de mettre en
lumière le règlement à l'amia-
ble.

Le ministre de la Justice, Koen
Geens, a, pour sa part, émis
lundi quelques propositions
concrètes pour valoriser la mé-
diation au sein du système judi-
ciaire. « Si des personnes refusent
la médiation, elles devront motiver
leur décision et pourront être ques-
tionnées à ce propos », a-t-il
avancé. Il souhaite également
abaisser le seuil de la médiation
et informer mieux et plus rapi-
dement les parties sur les possi-
bilités dont elles disposent pour
résoudre leur litige. La profes-
sion de médiateur sera valorisée
et protégée et la structure et la
mission de la Commission fédé-
rale de médiation seront moder-
nisées.

Le baromètre de la médiation
2016 a été élaboré sur la base
d'une enquête en ligne mené;
en février 2016 auprès des me-
diateurs belges. Quelque 425

d'entre eux ont rempli le ques-
tionnaire .•
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